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PRÉFÈTE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Aménagement Durable
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secrétariat de la CDAC de Loire-Atlantique
Affaire suivie par  M. Bruno GEEVERS
 02 40 67 23 91
ddtm-cdac@loire-atlantique.gouv.fr

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Réunion du jeudi 4 mai 2017

Salle Albert 1er

(5, rue du roi Albert - Nantes)

(Président : M. Sébastien BECOULET)

ORDRE DU JOUR

A 14h30 - DOSSIERS N° 17-234 : Création d'un cinéma à l'enseigne Eden 3 à Ancenis.

Vers 15h15 - DOSSIERS N° 17-235 : Création d'un Drive à l'enseigne E. LECLERC à Saint-Père-en-Retz.

Vers 16h - DOSSIERS N° 17-236 : Création d'un ensemble commercial à la Colleraye à Savenay.

10 BOULEVARD GASTON SERPETTE – BP 53606 – 44036 NANTES CEDEX 1
TELEPHONE : 02.40.67.26.26 –  COURRIEL : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr

SITE INTERNET : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 9 h 00 - 12 h 00  /  14 h 00 - 16 h 30

mailto:secretariat.cdac@loire-atlantique.gouv.fr


















                                                                                                   
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE  LA LOIRE-ATLANTIQUE                                                                        PRÉFÈTE  LA LOIRE -ATLANTIQUE

Plan départemental d'action pour le logement et

 l'hébergement des personnes défavorisées

COMMISSION DE COORDINATION DES ACTIONS DE

 PREVENTION DES EXPULSIONS LOCATIVES DE

 LOIRE-ATLANTIQUE 

RÈGLEMENT INTERIEUR
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PRÉAMBULE

La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 portant mobilisation pour le logement et la lutte
contre l'exclusion rend obligatoire la création dans chaque département d'une commission
de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX). 

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové
(ALUR) entend renforcer  la  prévention des expulsions en développant  davantage les
actions de la CCAPEX. 

Les missions de la commission sont de deux ordres :
-  coordonner,  évaluer  et  orienter  la  politique  publique  de  prévention  des  expulsions
locatives,
- examiner et traiter  les situations individuelles des ménages menacés d'expulsion. 
Dans ce cadre, la CCAPEX vise à mieux articuler les dispositifs existants et à favoriser
une approche et un avis partagés sur les situations individuelles examinées (l'annexe 1 au
présent règlement intérieur recense les textes et les cas dans lesquels la commision est
informée, alertée ou saisie, s'agissant de situtions susceptibles de relever de son champ
d'intervention).  

La CCAPEX s'inscrit dans la stratégie locale définie par le Plan Local d'Action pour le
Logement et l'Hébergement des Personnes Défavorisées (PLALHPD) 2016-2020 et plus
particulièrement dans l'axe 3- Garantir le maintien dans un logement décent et adapté. 
Elle constitue un levier d'intervention de la Charte de prévention de l'expulsion dont le
renouvellement est prévu par la loi et prévu dans le PLALHPD.
La CCAPEX est elle-même appelée à donner un avis sur le projet de charte de prévention
de l'expulsion élaboré conjointement par le préfet et le président du conseil départemental
et sur le bilan de cette charte. 
   
La composition et le fonctionnement de la commission sont fixés par le décret n° 2015-
1384 du 30 octobre 2015. Conformément à ce texte, la CCAPEX de Loire-Atlantique a
été renouvelée par arrêté du 29 janvier 2016. 

Conformément à l’article 9 du décret précité, le règlement intérieur est adopté par les
membres  de  la  commission.  Il  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
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Préfecture et au recueil des actes administratifs du Département.  

Le  présent  règlement  intérieur  peut  être  amené à  évoluer  ultérieurement  en  fonction
notamment des éléments de contexte suivants : 

- le contenu de la nouvelle charte de prévention de l'expulsion qui doit être élaborée à
partir de l'évaluation de la charte précédente,

-  le  développement  des  compétences  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et notamment de Nantes Métropole,

- les éventuelles évolutions législatives et réglementaires.

D'ores et déjà, le PLALHPD 2016-2020 prévoit que soit réorientée, le plus en amont
possible,  l'intervention  -et  donc  les  saisines-  de  la  CCAPEX,  tout  en  ciblant  cette
intervention sur les cas les plus complexes où un traitement partenarial s'impose.   

Article  1 : Composition de la CCAPEX

L'arrêté  conjoint  du  Préfet  et  du  Président  du  Conseil  Départemental  en  date  du
29 janvier 2016 détermine la composition de la commission pour la durée du PLALHPD. 

Elle est composée des membres suivants :

* avec voix délibérative : les représentants de l’État,  du Conseil Départemental, de la
Caisse  d'Allocations  Familiales,  de  Nantes  Métropole,  de  la  Communauté
d'Agglomération  de  la  Région  Nazairienne  et  de  l'Estuaire,  de  la  Mutualité  Sociale
Agricole.

*  avec voix  consultative :  les  représentants  de la  commission  de surendettement  des
particuliers, des bailleurs sociaux, des bailleurs privés, des organismes collecteurs de la
participation des employeurs à l'effort de construction, des centres d'action sociale, des
associations  de  locataires,  des  associations  dont  l'un  des  objets  est  le  logement  des
personnes  défavorisées  ou  la  défense  des  personnes  en  situation  d'exclusion  par  le
logement,  de  l'Union  Départementale  des  Associations  Familiales,  des  associations
locales d'information sur le logement, de la chambre des huissiers de justice.

Les maires souhaitant participer aux réunions de la commission pour les dossiers relatifs
à leurs administrés sont recensés par la charte de prévention de l'expulsion. 

La commission est co-présidée par le Préfet et le Président du Conseil Départemental ou
leurs représentants. 

Article  2     : Compétences de la CCAPEX
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2.1 Examen et traitement des situations individuelles des personnes menacées d'expulsion

En application du décret du 30 octobre 2015, la CCAPEX peut, pour tout motif, formuler
et adresser des avis et recommandations au bailleur et à l’occupant concerné, ainsi, le cas
échéant, qu'à tout organisme ou toute personne susceptible de contribuer à la prévention
des expulsions locatives, et notamment :

✔ à  la  commission  de  médiation  prévue  à  l'article  L  441-2-3  du  code  de  la
construction et de l'habitation,

✔ aux organismes payeurs des aides au logement,

✔ au fonds de solidarité pour le logement,

✔ aux  bénéficiaires  de  droits  de  réservation  de  logements  sociaux  dans  le
département,

✔ aux  bailleurs  ou  tout  autre  organisme  pouvant  concourir  au  relogement  des
ménages,

✔ aux  acteurs  compétents  en matière  d'accompagnement  social  ou de médiation
locative,

✔  à la commission de surendettement des particuliers,

✔ au service intégré d'accueil et d'orientation (SIAO),

✔  aux autorités administratives compétentes en matière de protection juridique des
majeurs ou des mineurs.

La  commission  est  notamment  compétente  pour  examiner  les  situations  d'impayés
locatifs, y compris lorsque le ménage ne bénéficie pas d'une aide personnelle au logement
(APL ou AL). 

Ses avis et recommandations peuvent intervenir à tout stade de la procédure : 

✔ commandement de payer dans le parc privé transmis par les huissiers de justice
pour des bailleurs personnes physiques lorsque sont atteints les seuils fixés par l'arrêté
préfectoral  du 4 mai  2016,  à savoir  5 mois ininterrompus d'impayés de loyer  ou de
charges ou un montant égal à 5 fois le montant du loyer mensuel (hors charges locatives),

✔  situation d'impayés de loyer et/ou charges dont sont saisis les organismes payeurs
des aides au logement,

✔  assignation  devant  le  tribunal  d'instance,  notamment  lorsque  celle-ci  est
obligatoirement précédée, en application de l'article 24 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989
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modifiée, par une saisine de la commission par les personnes morales pour les ménages
non allocataires de l'APL,

✔ décision de justice prononcée,

✔ commandement de quitter les lieux délivré par l'huissier,

✔ réquisition de la force publique déposée auprès de l'autorité préfectorale.

2.2 Coordination, évaluation et orientation de la politique publique de prévention des
expulsions locatives

La CCAPEX réalise et transmet chaque année au comité responsable du PLALHPD les
éléments suivants :
*  un  bilan  des  procédures  d'expulsions  locatives  dans  le  département  au  regard  des
objectifs définis dans le PLALHPD et la charte de prévention de l'expulsion,
* une évaluation de son activité, notamment de ses avis et recommandations et des suites
qui y ont été réservées,
*  un  recensement  des  propositions  d'amélioration  du dispositif  de  prévention  des
expulsions locatives dans le département. 

Article 3     : Organisation territoriale

Le champ de compétence de la CCAPEX est départemental. 

L'article  5 du décret  du 30 octobre 2015 mentionne la possibilité  de créer  des sous-
commissions dans le cadre de l'examen et du traitement des situations individuelles. Le
périmètre de compétence ainsi que la composition de ces sous-commissions sont fixés par
arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil Départemental. 

Article 4     : Modalités de saisine de la CCAPEX

La CCAPEX peut être saisie lorsque la situation d'impayés est constatée et pendant la
procédure d'expulsion, à l'exception des cas où le concours de la force publique a été
accordé  par  l'autorité  préfectorale.  La  commision  peut  être  saisie  pour  éviter
l'engagement d'une procédure d'expulsion ou pour tenter d'y mettre fin. Elle ne peut être
saisie par un bailleur ou toute autre personne dans le seul but d'organiser les modalités
d'une expulsion ou d'en prévoir les suites. 
Elle est saisie par :
 

✔ le bailleur du logement occupé par le ménage faisant l'objet d'une procédure de
traitement d'impayés et/ou d'une procédure d'expulsion

✔ le locataire faisant  l'objet  d'une procédure de traitement d'impayés et/ou d'une
procédure d'expulsion
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✔ l'un des membres de la CCAPEX
 

✔ toute institution ou personne y ayant intérêt ou vocation. 

La saisine s'effectue par courrier ou par voie dématérialisée au secrétariat de la CCAPEX
en utilisant un formulaire de saisine prévu à cet effet (annexe 2). 

L'adresse de messagerie  ddcs-expulsions@loire-atlantique.gouv.fr peut être utilisée par
les huissiers pour le signalement des commandements de payer et, pour les saisines de la
commission,   par  les  bailleurs  sociaux,  les  services  sociaux  et  les  membres  de  la
commission. 

Les dossiers examinés par la commission ne concerneront que les situations complexes
et/ou sensibles telles  que celles conduisant  à un refus d’aide,  une suspension ou une
interruption  de  versement  de  l’aide  au  logement,  l’engagement  ou  la  reprise  d’une
procédure contentieuse d’expulsion nécessitant une concertation entre les acteurs locaux
pour la recherche d’une solution. 

Sont à ce titre retenues comme situations relevant d’un examen par la CCAPEX :

• les situations d’impayés récurrentes, 

• le non-respect des engagements d’un protocole d’accord conclu en application de
l’article  L.353-15-2  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  avant  éventuelle
dénonciation par le bailleur,

• la demande d’expertise, en cas de réquisition de la force publique déposée auprès
du Préfet ou du Sous-Préfet compétent. Dans la mesure où il le juge utile, le Préfet ou le
Sous-Préfet  compétent  peut  solliciter,  le  cas  échéant  sur  proposition  du  bailleur,
l’expertise de la commission sur l’octroi  ou non du concours de la force publique. Il
pourra  s’agir,  avant  décision,  de  rechercher  une  solution  de  relogement  ou
d’hébergement, ou d’éviter par exemple, que l’expulsion ne soit autorisée à un moment
où une autre solution est en passe d’être trouvée,

• les  menaces  d’expulsion  pour  un  motif  autre  que  des impayés  de  loyer,  s’il
apparaît que la CCAPEX peut aider à apporter une solution.

La « bonne foi » des locataires constituera également un critère d'appréciation constitutif
de l'analyse effectuée par l'institution/la structure qui saisit la CCAPEX ainsi que par le
secrétariat de la CCAPEX. 

Article 5     : Attributions de la CCAPEX

La  commission  n'a  pas  de  pouvoir  décisionnel  :  elle formule  des  avis  et  des
recommandations.
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✔ Elle rend des avis (non conformes) sur des décisions à prendre par des instances
décisionnelles, lorsqu'elle en est saisie (versement/suspension des aides au logement, plan
d'apurement, aides du FSL...)

✔ elle  émet  des  recommandations  sur  des  actions  à  mener  (relogement  par  le
bailleur, reprise de paiement par le locataire, organisation d'une rencontre avec le service
social, mise en place d'une mesure d'accompagnement social lié au logement …)

✔ en application de l'atricle 6-2 de la loi du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise
en œuvre du droit au logement, elle peut saisir le Fonds de Solidarité Logement 

Lorsqu'elle est saisie ou alertée par la commision de médiation, pour tout recours ayant
comme motif la menace d'expulsion sans relogement, par un organisme payeur des aides
au logement,  pour  prévenir  une éventuelle  suspension  des aides ou par  le  Fonds de
Solidarité Logement, lorsque l'intervention de celui-ci ne peut pas permettre pas à elle
seule le maintien dans les lieux ou le relogement, la commission émet son avis dans un
délai compatible avec la date à laquelle la décision doit être prise et, en tout état de cause
dans un délai inférieur à 3 mois. 

Article 6 : Fonctionnement de la CCAPEX

La présidence de la commision est assurée conjointement par le Préfet et le Président du
Conseil Départemental ou leurs représentants.      

6.1 Organisation des commissions

Le siège de la CCAPEX est établi à la Direction Régionale et Départementale des Pays
de la Loire et de la Loire-Atlantique, Direction départementale déléguée, M.A.N. - 9 rue
Viviani – CS 86227 – 44262 Nantes cédex 2. 

La CCAPEX se réunit au moins une fois  tous les deux mois selon un calendrier établi
semestriellement. 

Les membres de la commission reçoivent, huit jours au moins avant la date de la réunion,
une invitation accompagnée de l'ordre du jour précisant la liste des dossiers qui seront
étudiés et les fiches de présentation de ces dossiers. Si l'urgence le justifie, ils pourront
être convoqués exceptionnellement dans des délais plus brefs. La convocation peut être
envoyée par tout moyen, y compris par télécopie ou courrier électronique.

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission
sont présents. Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement
sans condition de quorum après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du
jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé. 

La  commission  délibère  à  la  majorité  simple  des  membres  ayant  voix  délibérative.
Lorsque l'ordre du jour prévoit l'examen de dossiers de suspension APL ou AL ou visant
une aide du FSL ou un relogement sur le contingent préfectoral, les avis respectifs ne
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pourront être valablement rendus que sous réserve de la participation d'un représentant de
l'organe décisionnel concerné (CD, CAF, MSA et DRDJSCS/DDD). 

La commission peut entendre toute personne extérieure dont l’audition est de nature à
éclairer sa décision, notamment le bailleur. La commission ne peut examiner un dossier
relevant d'un bailleur social que si celui-ci est présent. 

6.2 Secrétariat de la CCAPEX

Le secrétariat  est  assuré  par  les  services  de  la  DRDJSCS/  Direction  départementale
déléguée. Sa fonction est la suivante : 

✔ Réception, traitement et instruction des signalements et des saisines :

-  accuser  réception  des  saisines  ainsi  que  des  signalements  réglementaires
(commandements de payer, saisines obligatoires avant assignation,...),

-   assurer le rôle de correspondant de la commission de surendettement,

-  examiner les saisines et les sélectionner, en liaison avec les services gestionnaires des
autres dispositifs de prévention des expulsions. Ne sont retenus que les dossiers sensibles
et/ou complexes tel que définis à l’article 4. 

-  instruire les dossiers sur la base du diagnostic social et financier quand il existe. A
défaut, l'instructeur sollicite l'acteur en charge de ce diagnostic (délégation concernée du
Conseil  Départemental)  et  tous  les  acteurs  susceptibles  de  fournir  des  éléments
d'information (notamment CCAS, organisme payeur des aides au logement et secrétariat
de la commission de surendettement)

✔ Organisation des réunions : 

-  préparer l'ordre du jour des réunions de la commission et  le transmettre aux membres,
de préférence par voie électronique, au plus tard dans les huit  jours qui précèdent la
séance 

-  inviter, sur sa propre initiative ou sur demande d'un membre de la commission, toute
personne non membre de la commission concernée par  l'ordre du jour,  y  compris le
ménage

- d’informer le ménage concerné de l’examen de son dossier par la commission en lui
adressant un questionnaire (annexe 3) et/ou en l''invitant à participer à la commission

-  rédiger les avis et recommandations émis par la commission, les procès- verbaux des
séances et les adresser aux membres de la commission ainsi qu'aux instances concernées
par  leur  mise en  œuvre.  Les  avis  et  recommandations sont  portés  sur  les  fiches  de
présention  des  dossiers  et  transmis  avec  le  compte  rendu de  la  réunion  sous  forme
électronique.
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✔ Traitement  des  commandements  de  payer  (parc  privé)  et  des  saisines  avant
assignation (personnes morales)

a) la CCAPEX est  destinataire des signalements  des commandements de payer
délivrés par les huissiers de Justice, à partir des seuils fixés (pour une durée d'un
an)  par  l'arrêté  préfectoral  du  4 mai  2016.  En raison  du nombre de dossiers
concernés  et  du  manque  d'information  disponible  à  ce  stade,  il  n'est  pas
envisageable  de  soumettre  tous  les  dossiers  à  l'examen  de  la  CCAPEX.  En
conséquence,  la  commission  donne  délégation  au  Secrétariat  pour  traiter  les
dossiers reçus :

- d'une part en adressant un courrier au locataire pour l'informer des dispositifs d'aide
existants (annexe 4), accompagné d'un document à remplir s'il souhaite faire examiner sa
situation par la CCAPEX ; copie de ce courrier est adressé à l'ADIL 44, au CMS et au
bailleur ;

-  d'autre  part  en  adressant  un  courrier  au  propriétaire-bailleur  ou  à  son  représentant
(annexe  5),  l'informant  des  dispositifs  de  prévention  de  l'expulsion,  y  compris  la
CCAPEX (annexe 7) ; en cas de versement d'une aide personnelle au logement, copie de
ce courrier est adressé à l'organisme payeur.

b)  la  CCAPEX est  saisie,  2  mois  au  moins  avant  l'assignation,  par  les  personnes
morales lorsque l'organisme payeur des aides au logement n'a pas été déjà préalablement
saisi, c'est-à-dire pour les personnes non allocataires d'une aide personnelle au logement. 

Pour les mêmes raisons, la commission donne délégation au Secrétariat pour traiter les
dossiers :

- en adressant aux locataires apparaissant comme les plus fragiles (familles avec enfants
mineurs  et  minima sociaux  notamment) un courrier  pour  les informer des dispositifs
d'aide existants et des cordonnées du CMS (annexe 6), accompagné d'un document à
remplir  s'ils  souhaitent  faire  examiner  leur  situation  par  la  CCAPEX ;  copie  de  ce
courrier est adressé au CMS et au bailleur.

Il  est rappelé qu'un protocole signé le 31 mai 2012 existe par ailleurs entre le Conseil
départemental  et  les  bailleurs  sociaux  sur  leurs  rôles  et  actions  en  partenariat  pour
prévenir les expulsions et intervenir dès le constat des impayés de loyer.  

✔ Bilan d'activité de la commission : 

-  effectuer le suivi des avis et des recommandations émis par la commission

En application de l'article 2 du décret du 30 octobre 2015, la commission est informée par
leurs destinataires des suites réservées à ses avis et recommandations selon des modalités
prévues  par  la  charte  de  prévention  de  l'expulsion. Le  secrétariat  peut  s'informer
directement auprès des bailleurs et partenaires institutionnels des suites données aux avis
et recommandations qui ont été formulés. 
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- préparer le bilan annuel d’activité prévu à l’article 2.2 ainsi  qu'un recensement des
propositions d'amélioration du dispositif de prévention des expulsions locatives dans le
département.

6.3 mission  de  la  commission  concernant  la  politique  de prévention  des  expulsions
locatives 

La commission consacre chaque année une séance à la présentation de son bilan d'activité
de l'année n-1 ; le bilan des procédures d'expulsions dans le département, préparé par le
secrétariat de la commission, est aussi présenté à cette occasion. 

Les services de l'Etat et du Conseil départemental préparent conjointement l'ordre du jour
de la séance ou des séances au cours de laquelle sont soumis à l'avis de la commission le
projet  de charte de prévention de l'expulsion,  le  bilan de celle-ci  ou les propositions
d'amélioration du dispositif de prévention des expulsions locatives dans le département.

Article 7     :  informations nécessaires à l'instruction des dossiers

Les informations utilisées par le secrétariat dans l'examen et le traitement des dossiers des
ménages en vue de leur examen par la commision sont les suivantes :

✔ identification et composition du ménage

✔ caractéristiques du logement

✔ situation par rapport au logement, notamment données relatives à la procédure
d'expulsion, à l'existence d'une demande de logement locatif social ou à un recours au
titre du droit au logement opposable

✔ situation financière du ménage

✔ motifs de menace d'expulsion

✔ actions d'accompagnement social ou médico-social engagées 

Article 8 : Secret professionnel et système d'information (annexe 9 : articles 12 et 13 
du décret n° 2015-1384 du 30 octobre 2015)

Secret professionnel : Les membres de la commission, les participants à la réunion ou à la
préparation de celle-ci ainsi que les personnes en charge de l'instruction des dossiers sont
soumis au secret professionnel dans les conditions prévues par l'article 226-13 du code
pénal.

Par dérogation aux dispositions de ce même article, les professionnels de l'action sociale
et  médico-sociale  doivent  fournir  aux  services  instructeurs  de  la  commission  les
informations  confidentielles  dont  ils  disposent  et  qui  sont  strictement  nécessaires  à
l'évaluation de la situation du ménage au regard de la menace d'expulsion dont il fait
l'objet. 
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Les membres de la CCAPEX s'engagent expressément à prendre toute mesure de nature à
préserver la sécurité des données à caractère personnel  qui  leur sont,  le cas échéant,
transmises ainsi  que tout mesure de nature à permettre que ces données ne soient  ni
déformées ni endommagées et à interdire leur accès par des tiers non autorisés. En outre,
les membres de la CCAPEX s'interdisent d'utiliser ces données à d'autres fins que celles
expressément prévues par le présent règlement intérieur. 

Système d’information : le fonctionnement de la commission est assuré  par un système
d’information  (Exploc).  Les  informations  à  caractère  personnel  contenues  dans  le
système d’information sont celles prévues à l’article 12 du décret n° 2015-1384 du 30
octobre 2015.

Les droits d’accès et de rectification prévus aux articles 39 et 40 de la loi du 6 janvier
1978 s’exercent auprès du secrétariat de la commission. (annexe 10 : articles 39 et 40 de
la loi du 6 janvier 1978 modifiée)

 Article 9     : Modification du règlement intérieur

La CCAPEX peut  réviser,  tant  que de besoin,  son  règlement  intérieur  ainsi  que les
modalités de fonctionnement. Les éventuelles modifications du règlement feront l'objet
d'une adoption en CCAPEX. 

                                                                                        

Adopté en séance par la commission le 3 mars 2017
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Liste des documents annexés :

✔ annexe 1 : tableau récapitulatif des dispositions législatives et règlementaires 

relatives à l'information et à la saisine de la CCAPEX

✔ annexe 2 : fiche à renseigner pour une saisine de la commission

✔ annexe 3: questionnaire envoyé aux ménages dont le dossier est examiné par la 
commission 

✔ annexe 4 : courrier au locataire à réception d'un commandement de payer

✔ annexe 5 : courrier au bailleur à réception d'un commandement de payer

✔ annexe 6 : courrier au locataire à réception d'une saisine avant assignation

✔ annexe 7 : notice d'information sur la CCAPEX  

✔ annexe 8 : arrêté préfectoral portant fixation des seuils au-delà desquels les 
commandements de payer délivrés en cas d’impayés de loyer ou de changes sont signalés
à la CCAPEX

✔ annexe 9 : articles 12 et 13 du décret n° 2015-1384 du 30 octobre 2015

✔ annexe 10 : articles 39 et 40  de la loi du 6 janvier 1978 modifiée
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DES PAYS DE LA LOIRE ET DU DEPARTEMENT

DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

4 quai de Versailles

BP 93503

44035 NANTES cedex 1

Décision portant délégation spéciale de signature en matière domaniale

L’Administratrice  Générale  des  Finances  Publiques,  directrice  régionale  des  finances
publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État  dans les régions et  départements,  notamment le 3° du I  de
l'article 33, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques,

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques,

Vu le  décret  du 24  août  2015  portant  nomination  de  Mme Véronique  PY,  administratrice
générale des finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques des
Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique,

Décide

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  et
compétences, pour émettre au nom de l’Administration les avis d’évaluation domaniale prévus
par la réglementation en vigueur (Art L 1211-1 , L 1211-2 ,L 3221-1, R 1211-1 et suivants du
code Général de la Propriété des Personnes Publiques), à :

– Monsieur Patrick AUTIN, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la
division des missions domaniales, pour :

– toute évaluation relevant d’opérations de comptabilité patrimoniale ou entrant dans le
cadre d’un rapport d’ensemble préalable ;
– toutes les autres évaluations n’excédant pas 1 500 000 € de valeur vénale ou 300
000 € de valeur locative.

– Monsieur  Marc LE VOURCH,  inspecteur  divisionnaire  des finances publiques,  adjoint  du
responsable de la division des missions domaniales, pour :

– toute évaluation relevant d’opérations de comptabilité patrimoniale ou entrant dans le
cadre d’un rapport d’ensemble préalable ;
– toutes les autres évaluations n’excédant pas 1 000 000 € de valeur vénale ou 150
000 € de valeur locative.



– Monsieur  Marc  ESPERANDIEU,  inspecteur  des  finances  publiques,  Madame  Laurence
BLANC,  inspectrice  des  finances  publiques,  Madame Françoise  BOUBET,  inspectrice  des
finances publiques, Monsieur Fabien FEBVRE inspecteur des finances publiques,  Monsieur
Alain HERVE, inspecteur des finances publiques, Monsieur Bernard KUCZKO, inspecteur des
finances publiques,  Madame Brigitte LE BOT, inspectrice des finances Publiques,  Monsieur
Jean-Marc  ROMERO,  inspecteur  des  finances  publiques,  Madame  Danièle  SORLIN,
inspectrice des finances publiques, pour toutes les évaluations n’excédant pas 800 000 € de
valeur vénale ou 100 000 € de valeur locative.

– Madame  Martine  BOLLORE,  inspectrice  des  finances  publiques,  Monsieur  Pascal
GUELLEC, inspecteur des finances publiques,  Monsieur Jean-François TEXIER, inspecteur
des finances publiques, et Madame Maryse DECUREY, contrôleur des finances publiques,
pour toutes les évaluations n’excédant pas 600 000 € de valeur vénale ou 100 000 € de valeur
locative.

Article 2 : Sont exclues de cette délégation de signature :

1)  Les  consultations  émanant  des  services  de  l’Etat,  à  l’exception  des  demandes  des
préfectures  concernant  la  tutelle  des  associations  ou  les  dons  et  legs, et  de  celles  des
comptables en matière de prise de garantie ou de saisie.
2) Les estimations effectuées pour des acquisitions par l’État  hors opérations d’ensemble ou
les prises à bail par l’Etat pour ses services et soumises à un avis de conformité au regard de
la politique immobilière de l’État.
3) Les affaires délicates en raison de la technicité de l’évaluation ou de la personnalité du
consultant.

Article 3 :  Au-delà de ces règles de délégation, tous les courriers adressés à Monsieur le
Préfet, quelle que soit leur nature, doivent être signés par moi-même ou par le responsable du
pôle Gestion Publique ou son adjoint.

Article 4 :  La présente décision prendra effet le 1er mai 2017 et sera publiée au recueil des
actes administratifs de la préfecture et affichée dans les locaux de la direction régionale des
finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 19 avril 2017

L’Administratrice générale des finances publiques,
Directrice régionale des finances publiques des Pays de la Loire

et du département de la Loire-Atlantique,

.



4, Quai de Versailles B.P. 93503 44035 NANTES CEDEX 1

Service Nom Prénom

FRANQUE Jean-Bernard

GRIESNER Annie

DUCHESNE Pascal

GUILLAMET Claude

Service des impôts des particuliers de Pornic LORENT Sylvie

LE DOEUFF Fabienne

TESSIER Jeremy

PERRON Philippe

ALLUAUME Jean-Yves

LE GOUIC Florence

TOUL Pierre

ROQUELLE Antoine

Service des impôts des entreprises de Pornic GAUTHIER Yves

HERVY Philippe

LE TALLUDEC Bertrand

VANDROMME Claire

LANCIEN David

PAQUIRY Christian

THEVENET Bruno

ROBACHE Olivier

CRAMER Daniel

COYAULT Corinne

Pôle contrôle et expertise de Nantes 1 REVERDY Pierre

Pôle contrôle et expertise de Nantes 2 VIDAL Caroline

Pôle contrôle et expertise de Saint-Nazaire ROBIN Isabelle

Pôle d'évaluation des locaux professionnels JONQUET-LAURENT Yves

Pôle de régularisation déconcentré DUCHESNE-SUEUR Véronique

Pôle de recouvrement spécialisé MARCHAND Marie-Anne

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PAYS DE LOIRE ET DU 
DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au Code 

Général des Impôts à compter du 19 avril 2017

Service des impôts des particuliers de Nantes 
Nord

Service des impôts des particuliers de Nantes 
Centre

Service des impôts des particuliers de Nantes 
Sud

Service des impôts des particuliers de Nantes 
Est

Service des impôts des particuliers de Saint 
Nazaire

Service des impôts des particuliers- Service des 
impôts des entreprises d'Ancenis

Service des impôts des particuliers- Service des 
impôts des entreprises de Châteaubriant

Service des impôts des entreprises de Nantes 
Nord

Service des impôts des entreprises de Nantes 
Centre

Service des impôts des entreprises de Nantes 
Est

Service des impôts des entreprises de Nantes  
Sud

Service des impôts des entreprises de  Saint-
Nazaire Nord-Ouest

Service des impôts des entreprises de Saint-
Nazaire Sud-Est

Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine 
Nantes 1

Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine 
Nantes 2

Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine 
Saint-Nazaire

1ère brigade départementale  de vérification de 
Nantes

2ème brigade départementale  de vérification de 
Nantes

4ème brigade départementale  de vérification de 
Nantes

5ème brigade départementale de vérification de 
Saint-Nazaire



Service Nom Prénom

Centre des Impôts foncier de Saint-Nazaire BABY François

Pôle topographique de gestion cadastrale BLAISE Philippe

Service de publicité foncière de Châteaubriant BIORET Dominique

Service de publicité foncière de Pornic BONNEFOY Bruno

ALEGRE Daniel

JOBARD Joël

ALLOT Christian

ALLOT Christian

Trésorerie de Blain LE DROIT Vincent

Trésorerie de Clisson MARGOUET Colette

Trésorerie de Derval PIVAUT Maryse

Trésorerie de Guémené Penfao JOLY Daniel

Trésorerie de Guérande MARTIN Karine

Trésorerie de La Baule ROBINO Vivianne

Trésorerie du Loroux Bottereau LOYER Vincent

Trésorerie de Nort sur Erdre NEVEU Jean-Pierre

Trésorerie de Paimboeuf UDOVICIC Maryse

Trésorerie de Pontchâteau ROQUES Maryse

Trésorerie de Saint-Herblain CASSAI Roland

Trésorerie de Savenay BAYLONGUE-HONDAA Françoise

Fait à Nantes le 18 avril 2017

Service de publicité foncière de Nantes 1er 
Bureau

Service de publicité foncière de Nantes 2ème 
Bureau

Service de publicité foncière de Saint-Nazaire  
1er Bureau

Service de publicité foncière de Saint-Nazaire 
2ème Bureau

L'Administratrice générale des Finances publiques, 
Directrice régionale des Finances publiques

des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique
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